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Florian SMOCK

De: Aides Habitat
Envoyé: vendredi 2 août 2024 12:17
À: Farouk AMRI; Jean-Claude TRAN TU YEN; StSaul@villedemacouria.fr; 

giadelson@villedemacouria.fr
Cc: Anne-flore RIODIN; Laurent ACELOR; Cynthia-Renée SAGNE; Isabelle PATIENT
Objet: DEMANDE DE GARANTIE EMPRUNT - OPÉRATION "BELLE RIVE" - 20 LLS/LLTS A 

MACOURIA

Bonjour, 
 
Par délibération du N° 2022-117-VM, le Conseil Communautaire a approuvé la souscription de la commune de 
Macouria au dispositif de garantie d’emprunt en faveur du logement social mis en place par la CACL. 
Cette délibération consiste au transfert de la garantie d’emprunt vers la CACL. 
 
La Société Immobilière de Kourou (SIMKO) a sollicité la CACL pour une demande de garantie en lien avec son 
opération « BELLE RIVE » situé au lieu-dit « BELLE HUMEUR ». 
 
La procédure d’instruction prévoyant une concertation CACL / commune, nous vous sollicitons dans ce cadre afin 
de nous informer de votre souhait quant à ce projet au plus tard le lundi 02 septembre 2024. 
 
L’absence de retour de votre part vaut acceptation 
 
Restant dans l’attente de votre retour et à votre disposition pour toute information complémentaire. 
 
Cordialement, 
 
Florian SMOCK 
Gestionnaire des demandes d’aide à l’Habitat et des Garanties d’emprunt 
Direction de l’Habitat, de l’Aménagement et de la Mobilité 
Tél : 05 94 28 85 31 / Mobile : 06 94  / Fax : 05 94 28 28 20 
Mail : florian.smock@cacl-guyane.fr 
--------------------------------------------------------------------------------------- 
Communauté d’Agglomération du Centre Littoral Guyane 
4, Esplanade de la Cité d’Affaire - Quartier Balata – CS 36029 
97 357 Matoury Cedex 
BP 66029 – 97 306 Cayenne Cedex 
Standard : 05 94 28 28 28 / www.cacl-guyane.fr 

 
 



               REPUBLIQUE FRANCAISE    COLLECTIVITE TERRITORIALE        
                                          Liberté - Égalité - Fraternité                                                 DE GUYANE 
                           ***                                   

       EXTRAIT DU REGISTRE 
       DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
                                                                DE LA VILLE DE MACOURIA 
 

 
Séance du jeudi 22 septembre 2022 
Délibération n°2022-117-VM 

 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 22 septembre à dix heures, le conseil municipal de la Ville de 
Macouria dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à l’annexe mairie, sous la présidence 
du Maire, Monsieur Gilles ADELSON. 

Nombre de conseillers en exercice : 33 
Date de convocation du conseil : 15 septembre 2022 

 
 
 
 
 
 
 
Étaient présents (18) : 
M. Gilles ADELSON, Maire, Mme Monique AZER, 1e Adjointe au Maire, M. Serge BACE, 2e Adjoint 
au Maire, Mme Yvane CHAND, 3e Adjointe au Maire, M. Jean-Marie CAREME, 8e Adjoint au Maire, 
Mme Rose DANIEL, 9e Adjointe au Maire. 
 
Mme Marthe BOUDEAU, Mme Madly MARIGNAN, Mme Claudette TYNDAL, M. Eliodore TORVIC, 
Mme Darling DUFORT, M. David O’REILLY, M. Josué MOGE, M. Ismaël NEMOR, Mme Annie RENE, 
Mme Eda GEORGE, M. Guy GOBER, M. Augustin BENTH, conseillers municipaux 
 
Etaient absents mais avaient donné procuration (4) : 
Mme Sandrine PAYET, 5e Adjointe au Maire à M. Jean-Marie CAREME, 8e Adjoint au Maire  
M. Claude LEMKI, 6e Adjoint au Maire à Mme Monique AZER, 1e Adjointe au Maire 
Mme Tania GIFFARD CLIFFORD, 7e Adjointe au Maire à Mme Claudette TYNDAL, Conseillère 
municipale 
Mme Corinne SIGER, Conseillère Municipale à Mme Darling DUFORT, Conseillère Municipale 
 
Étaient absents (11) : 
M. Jean-Yves THIVER, 4e Adjoint au Maire (excusé), M. Marijono SANIP, Mme Isabelle SERVIUS, Mme 
Suzanne MAZOE, Mme Katia BOSSOU, M. Roméo JEWANI, Mme Josiane DUPRE, M. Martin 
LABRUNE, M. Thierry LOUIS, M. Emmanuel PRINCE, M. Pascal NACIS, Conseillers municipaux 
  
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T), 
Madame Madly MARIGNAN a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance 
qu’elle a acceptées. 
 
 
 

 

Objet : Souscription au dispositif de garantie d’emprunt à la carte proposé par 
la CACL et territorialisé au niveau de la Commune de Macouria 



Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le rapport n° 107/22/VM de Monsieur le Maire ; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE  

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ 

 

ARTICLE 1 :  
D’approuver la souscription au dispositif de garantie d’emprunt à la carte proposé par la CACL ainsi 
que le règlement d’intervention défini en annexe. 
 
ARTICLE 2 :  
D’autoriser Monsieur le Maire à signer le dispositif de garantie d’emprunt ainsi que tous les 
documents nécessaires à l’exécution de la présente décision.  
 
ARTICLE 3 :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
la Guyane dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement des formalités de 
publication et de notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  
 

Macouria, le 23 septembre 2022 
 

 



 
Convention DHAM / HABITAT SOCIAL / 01 / 2025 

 
Imprimé sur papier 100% recyclé, certifié FSC pour contribuer au développement durable 

 
 
 
 
 
 
 
 
N° Convention : DHAM / HABITAT SOCIAL / 01 / 2025 
 
Montant garantit : 1 012 921,20 € (un million douze mille neuf cent vingt-et-un euros et vingt 
centimes) 
 
CONVENTION ENTRE : 
 
Société Immobilière de Kourou (SIMKO)  
33 Avenue Jean JAURES 
Boîte Postal (BP) 812 
97 388 Kourou Cedex  
Représentant : Madame Crystelle DIB-PITROLLE 
Agissant en qualité de Directrice Générale (DG) 
Ci-après désigné par « le bénéficiaire »  
N° SIRET : 305 934 606 00032 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération du Centre Littoral de la Guyane (CACL) 
Chemin la Chaumière 
Quartier Balata 
BP 9266 
97 351 Matoury  
Représentant : Monsieur Serge SMOCK 
Agissant en qualité de Président 
  

SOCIÉTÉ IMMOBILIERE DE KOUROU 
(SIMKO) 
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Le Conseil communautaire, 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral N°698/2D/2B en date du 9 juin 1997 portant création de la Communauté des 
Communes du Centre Littoral (CCCL) modifié ; 
 
Vu la loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement afin de permettre aux 
bailleurs sociaux de réaliser des travaux, d'acquérir, de construire et de gérer des immeubles à 
usage d'habitation ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral N°2134/SG/2D/1B en date du 23 décembre 2011 portant transformation de 
la CCCL en Communauté d’Agglomération modifié ; 
 
Vu la délibération N°117/2016/CACL relative à la modification des statuts de la CACL ; 
 
Vu la Délibération N°31/2020/CACL relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat (PLH) 
2020-2025 ; 
 
Vu la délibération N°89/2022/CACL relative à la création du dispositif de garantie d’emprunt en 
faveur du logement social ; 
 
Vu la délibération N°46/2024/CACL en date du 22 mars 2024 portant approbation de la mise à jour 
du processus de garantie d’emprunt de la CACL ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission « habitat et aménagement de l’espace communautaire » en 
date du lundi 14 avril 2025 ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission « finances et fiscalités » en date du mardi 22 avril 2025 ; 
 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du mercredi 23 avril 2025 ; 
 
Vu le projet présenté par la SIMKO ; 
 
Vu la délibération N°270/2025/CACL du vendredi 25 avril 2025 concernant la demande de garantie 
d’emprunt de la SIMKO à hauteur de 1 012 921,20€ (un million douze mille neuf cent vingt-et-un 
euros et vingt centimes) pour son opération « BELLE RIVE » située au lieu-dit « Belle Humeur » à 
Macouria ; 
 
Vu la convention DHAM / HABITAT SOCIAL / 01 / 2025 
 
Considérant les orientations du PLH visant à : 

 Affirmer le rôle de la CACL comme pilote de la politique intercommunale de l’habitat ; 
 Faciliter les parcours résidentiels ; 
 Prévenir et traiter les différentes formes d’habitat spontané ; 
 Réhabiliter le parc existant dans une perspective d’amélioration durable du parc ; 
 Renforcer le partenariat sur l’habitat. 

 
Considérant que les orientations du PLH sont respectées ; 
 
Considérant la concertation entre la CACL et la commune de Matoury ; 
 
Il a été arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET  
 
 
La présente convention a pour objet de définir le cadre commun de partenariat entre : 

 La CACL dans le cadre du dispositif de garantie d’emprunt ; 
 Le bénéficiaire (SIMKO) dans le cadre de son opération « BELLE RIVE » visant la construction 

de 20 (vingt) logements dont : 
 

Logements Locatifs Sociaux (LLS) Logements Locatifs Très Sociaux (LLTS) 
15 5 

 
Elle définit les engagements réciproques de chacune des parties. 
Elle intervient dans le cadre du contrat de prêt N°168153 à garantir par la CACL, soit un montant de 
1 012 921,20€ (un million douze mille neuf cent vingt-et-un euros et vingt centimes) pour un 
emprunt s’élevant à 2 532 303 € (deux millions cinq cent trente-deux mille trois cent trois 
euros) par la SIMKO auprès de la Caisse des dépôts et Consignations. 
 
Cette convention précise en particulier les conditions et modalités de versement de l’aide et la durée 
d’application de la convention. 
 
 
ARTICLE 2 : PRÉSENTATION DE L’OPÉRATION 
 
 
Il s’agit d’une opération qui se situe au lieu-dit « Belle Humeur » à Macouria. 
 
Cette opération de logements collectifs porte sur la construction de 20 (vingt) logements sociaux, 
inscrits dans une opération globale de 60 logements (LLS, LLTS, Logements Locatifs Intermédiaires 
(LLI)), répartis en maisons de ville de niveau R+1 et accueillant : 

 15 (quinze) LLS ; 
 5 (cinq) LLTS. 

 
La création de 24 places de parking est prévue. 
 
Le foncier, d’une superficie de 28 075 mètres carrés, a été vendu par un promoteur privé afin de 
construire des logements sociaux : 
 

 Intitulé : Opération « BELLE RIVE » ; 
 Type : Construction de 20 logements sociaux ; 
 Adresse : Lieu-dit « Belle-Humeur » 

Section AO 
Parcelle N° 191 
97 355 Macouria 

 Typologie : 
 

T3 T4 
10 LLS 10 

LLS : 5 LLTS : 5 

80,70 mètres carrés 92,39 mètres carrés 91,39 mètres carrés 

527,78 € LLS : 604,23 € LLTS : 471,57 € 

Loyer au mètre carré : 
LLS : 6,54 € LLTS : 5,16 € 
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Le calendrier prévisionnel est le suivant : 
 

Démarrage chantier Mise en service 
3ème trimestre 2024 4ème trimestre 2026 

 
 Plan prévisionnel de financement (voir Annexe 2) : 

 

 
 
 
ARTICLE 3 : DURÉE D’EXÉCUTION  
 
 
La garantie de la CACL est accordée pour la durée totale du prêt d’un montant de 2 532 303 € (deux 
millions cinq cent trente-deux mille trois cent trois euros) contractés par la SIMKO. 
Elle représente 40 % du crédit, soit 1 012 921,20 € (un million douze mille neuf cent vingt-et-un 
euros et vingt centimes) ; les 60 % restant, soit 1 519 381,80 € (un million cinq cent dix-neuf mille 
trois cent quatre-vingt-un euros et quatre-vingt centimes), étant garantis par la Collectivité 
Territoriale de Guyane (CTG). 
 
L’intervention de la CACL n’interviendra qu’en cas de défaillance de la SIMKO. 
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ARTICLE 4 : NATURE ET MONTANT DE L’AIDE ATTRIBUÉE 
 
 
Le montant garantit par la CACL s’élève à 1 012 921,20€ (un million douze mille neuf cent vingt-
et-un euros et vingt centimes). 
 

Type de garantie Dénomination / 
Désignation 

Collectivités Locales 
Sommes  

CACL CTG 

Prêt Locatif à Usage 
Social (PLUS) 

Logement Locatif Social 
(LLS) en Guyane 

Montant garantit (€) 515 560,80 € 773 341,20 € 1 288 902,00 € 

Quotité (%) 40% 60% 100% 

PLUS foncier 
Montant garantit (€) 241 054,00 € 361 581,00 € 602 635,00 € 

Quotité (%) 40% 60% 100% 
Prêt Locatif Aidé 

d’Intégration (PLAI) 
Logement Locatif Très 

Social (LLTS) en 
Guyane 

Montant garantit (€) 170 392,80 € 255 589,20 € 425 982,00 € 

Quotité (%) 40% 60% 100% 

PLAI foncier 
Montant garantit (€) 85 913,60 € 128 870,40 € 214 784,00 € 

Quotité (%) 40% 60% 100% 

Total garantit par les collectivités 1 464 936,40 € 1 519 381,80 € 2 532 303 € 

 
En application de l’article R. 441 – 5 du CCH, en contrepartie de l’accord de cette garantie 
d’emprunt, les collectivités bénéficient de « droits de réservation » sur les logements 
financés à hauteur de 20 %, soit 4 logements à répartir entre la CACL et la CTG sur la quotité 
garantie par chacune des collectivités : 
 

Collectivité Quotité garantie Logements réservés 
CACL1 40 % 2 
CTG 60 % 2 

Total 100 % 4 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITÉS DE VERSEMENT 
 
 
La SIMKO s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer les ressources suffisantes pour couvrir 
ses obligations vis-à-vis de la Banque des Territoires. 
 
En cas de défaillance du débiteur, à savoir : la SIMKO, la CACL s’engage dans les meilleurs délais 
à assumer à sa place toutes les obligations financières découlant du contrat de prêt établit entre lui 
et la Banque des Territoires sur notification de l’impayé par lettre simple de l’émetteur. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS DE VERSEMENT 
 
 
Le versement sera effectué sur le compte bancaire ouvert au nom du bénéficiaire dont le Relevé 
d’Identité Bancaire (RIB) sera joint. 
 

Code banque : 10 107 / Code guichet : 00 123 / N° du compte : 000 102 31 080 / Clé 
RIB : 38 

Nom de la banque : Bred 
Domiciliation : Bred Kourou 

 
 
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION 

DU CENTRE LITTORAL 
 

LE DIRECTRICE 
GÉNÉRALE DE LA SIMKO 

 
 
 

Serge SMOCK 

 
 
 

Crystelle DIB-PITROLLE 
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Annexe 1 : présentation projet 
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Annexe 2 : plan de financement global du projet 
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Annexe 3 : montage de la garantie d’emprunt 

 

Type de garantie Dénomination / 
Désignation 

Collectivités Locales 
Sommes  

CACL CTG 

Prêt Locatif à Usage 
Social (PLUS) 

Logement Locatif Social 
(LLS) en Guyane 

Montant garantit 
(€) 646 075,60 € 969 113,40 € 1 615 189,00 € 

Quotité (%) 40% 60% 100% 

PLUS foncier 
Montant garantit 

(€) 503 236,80 € 754 855,20 € 1 258 092,00 € 

Quotité (%) 40% 60% 100% 
Prêt Locatif Aidé 

d’Intégration (PLAI) 
Logement Locatif Très 

Social (LLTS) en 
Guyane 

Montant garantit 
(€) 158 846,80 € 238 270,20 € 397 117,00 € 

Quotité (%) 40% 60% 100% 

PLAI foncier 
Montant garantit 

(€) 156 777,20 € 235 165,80 € 391 943,00 € 

Quotité (%) 40% 60% 100% 

Total garantit par les collectivités 1 464 936,40 € 2 197 404,60 € 3 662 341,00 € 
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SOCIETE IMMOBILIERE DE KOUROU 
 
 
 

(SIMKO) 
 
 
 
 

********** 
 
 
 
 

DOSSIER POUR CONCERTATION  
CACL / MAIRIE DE MACOURIA 

 
 
 
 
 

********** 
 
 
 
 
 
 

CONSTRUCTION DE 20 LLS/LLTS “BELLE RIVE” 
 
 

Lieu-dit BELLE HUMEUR - MACOURIA 
   
   

PROMOTEUR : SODIM - M. OEUVRE : ARA ARCHITECTURE 
 
 

 
 
 
 
 
Août 2024 
 



20 LLS/LLTS BELLE RIVE – MACOURIA -  DEM.CDC 
2 

  
 

 
20 LOGEMENTS LLS/LLTS “BELLE RIVE” – MACOURIA 

 
1 – Nature de l’investissement 
 

1.1 – Localisation - présentation 
 

Cette opération se situe sur la parcelle AO 191, au Lieu-Dit Belle Humeur à Macouria 
 
Le projet sera réalisé sur le terrain d’assiette d’environ 28 167 m2. 
 
Cette demande porte sur l’acquisition en VEFA de 20 logements de type LLS et 
LLTS, inscrits dans une opération globale de 60 logements (15 LLS, 5 LLTS et 40 
LLI) 
 
Il répond à l’objectif de la Commune de Matoury et de l’Etat de mettre à disposition des 
habitants de la ville ce type de logements locatifs sociaux et intermédiaires très demandé 
(avec un loyer “modéré”). 
 

 1.2 – Typologie des logements - Surfaces 
 

Les 20 logements sont répartis en maisons de ville R+1 : 
- LLS 

o 10 T3 
o 5 T4 

- LLTS 
o 5 T4 

 
Les surfaces de chaque logement sont jointes en annexe 1. 
 
Le nombre de logements adaptés accessibilité sont ceux situés au RDC soit  
20 logements. 
 
Les places de parking sont réparties de la manière suivante (voir plan joint en 
annexe) : 
- 24 places de parking pour les logements dont 5% de places PMR  

  
1.3 – Calendrier prévisionnel 

 
- Appel d’offres : 2ème trimestre 2024 
- Ordre de service / DROC : 4ème trimestre 2024 
- Achèvement des fondations : 4ème trimestre 2025 
- DAT / Date de livraison : 4ème trimestre 2027 
- Mise en service : 4ème trimestre 2027 
 

 1.4 – Surfaces 
 
La surface finançable totale est de : 
- 1 466,66 m2 pour les 15 logements LLS 
- 522,73 m2 pour les 5 logements LLTS 
et décomposée comme indiqué dans l’annexe 1. 
 

 1.5 – Plans 
 

Voir en annexe 6. 
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 1.6 – Montant des loyers 
 

- LLS 
Le montant plafond du loyer au m2 serait de : 

- Coefficient de structure (CS) : 
o  0,685 x (31 x N + SF) / SF soit 0, 685 x (31x15 + 1 466,66) / 1 466,66 = 

0,9022 
- Loyer plafond : 

o  CS x 7,25 € soit 0,9022 x 7,25 = 6,54 €/m2 (SH+SA/2) 
 

- LLTS 
Le montant plafond du loyer au m2 serait de : 

- Coefficient de structure (CS) : 
o  0,685 x (31 x N + SF) / SF soit 0, 685 x (31x5 + 522,73) / 522,73 = 0,8881 

- Loyer plafond : 
o  CS x 5,81 € soit 0,8881 x 5,81 = 5,16 €/m2 (SH+SA/2) 

 
2 – Justification de la maîtrise foncière 
 
 2-1 – Acte de propriété 
 

Voir en annexe 3. 
 
 2-2 – Actes de cessions antérieures 
 

Sans objet. 
 
 2-3 – Permis de construire 

Le permis de construire n°973 305 24 10019 a été déposé le 28/02/24 et est en cours 
d’instruction (voir récépissé de dépôt joint en annexe 2). 
 

3 – Justification du coût du projet 
 
 3-1 – Montant HT du coût de revient total  
 

 
 
 
 
 

15 LLS 5 LLTS 20 LLS/LLTS 40 LLI 60 LLS/LLTS/LLI

SH+SA/2 (EN M2) 1 466,66 522,73 1 989,39 4 563,43 6 552,82
CHARGE FONCIÈRE - VRD

Acquisition terrain 22 500,00 7 500,00 30 000,00 830 000,00 860 000,00
 Travaux VRD 882 500,00 294 166,67 1 176 666,67 2 711 333,33 3 888 000,00

Honoraires VRD 40 288,61 13 429,54 53 718,15 117 666,54 171 384,69
Etude de sol 9 668,24 3 222,75 12 890,98 27 214,30 40 105,28

Concessionnaires 19 500,00 6 500,00 26 000,00 52 000,00 78 000,00
Taxes d'aménagement 46 678,33 15 559,44 62 237,78 124 475,56 186 713,33

Divers et imprévus

TOTAL VRD 1 021 135,19 340 378,40 1 361 513,58 3 862 689,73 5 224 203,30

HONORAIRES 
Architecte / BET (BAT) 84 377,99 28 126,00 112 503,99 263 722,13 376 226,12

Contrôle Technique 14 008,08 4 669,36 18 677,44 43 672,24 62 349,68
SPS 6 258,93 2 086,31 8 345,24 19 513,13 27 858,37

Assurance DO / CNR / GFA 35 870,85 11 956,95 47 827,80 113 191,30 161 019,10
Géomètre 2 569,56 856,52 3 426,09 7 163,23 10 589,32

Marge promoteur 181 170,67 60 390,22 241 560,89 381 134,56 622 695,45
Frais Financiers 3 514,22 1 171,41 4 685,63 11 682,38 16 368,01

Frais de notaire VEFA 42 170,64 14 056,88 56 227,52 175 235,71 231 463,23
AMO SIMKO 52 713,30 17 571,10 70 284,40 175 235,71 245 520,11

Frais financiers SIMKO 105 426,60 35 142,20 140 568,80 350 471,42 491 040,22

TOTAL HONORAIRES 528 080,84 176 026,95 704 107,79 1 541 021,80 2 245 129,59

BÂTIMENT
Travaux 2 157 942,62 719 314,21 2 877 256,83 6 900 632,18 9 777 889,01

Divers et imprévus 7 371,76 2 457,25 9 829,01 78 979,93 88 808,94
Imprévus après livraison 35 142,20 11 714,07 46 856,27 116 823,82 163 680,09

TOTAL BÂTIMENT 2 200 456,58 733 485,53 2 933 942,11 7 096 435,93 10 030 378,04

TOTAL GÉNÉRAL 3 749 672,61 1 249 890,87 4 999 563,48 12 500 147,46 17 499 710,93
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3-2 – Répartition des dépenses 
 

Voir bilan ci-dessus. 
 

 3-3 – Dépenses de viabilisation – Coût de la charge foncière 
 

Voir bilan ci-dessus. 
 

 3-4 – Montant de la base éligible brute 
 

LLS 
Compte tenu des hypothèses retenues, la base éligible brute avant subvention devrait 
s’établir à 3 453 240 € soit environ 92% du prix de revient de l’opération. Le taux de 
rétrocession de l’avantage fiscal attendu est de 40%. 
 
LLTS 
Compte tenu des hypothèses retenues, la base éligible brute avant subvention devrait 
s’établir à 1 150 513 € soit environ 92% du prix de revient de l’opération. Le taux de 
rétrocession de l’avantage fiscal attendu est de 40%. 
 

4 – Financement du projet 
 
 4-1 – Plan de financement 

 

4-2 – Décisions d’octroi de subvention 
 

Convention n°2024 04 19 009 du 28/05/24. 
 

 
5 – Montage juridique et financier 
 
 5-1 – Dispositif fiscal sollicité 
 

Le dispositif fiscal sollicité est celui de l’article 244 quarter X. 
 
 5-2 – Taux d’apport de la défiscalisation retenu pour l’opération 
 

Voir Article 3-4 
 
 5-3 – Contrat de réservation ou contrat de VEFA 

 
Contrat de réservation signé le 16/05/24 avec la SODIM Guyane. 

 
 

Type 

de 

Lgmts

Coût global Montant du prêt

Montant de la 

Garantie 

Demandée

(40% du prêt)

Financement Observation

LLS 4 999 563,48 € 425 982,00 € 170 392,80 € 425 982,00 € Prêt PLAI
LLTS 214 784,00 € 85 913,60 € 214 784,00 € Prêt PLAI foncier

1 288 902,00 € 515 560,80 € 1 288 902,00 € Prêt PLUS
602 635,00 € 241 054,00 € 602 635,00 € Prêt PLUS foncier

709 589,00 € Subvention LBU

5 000,00 € Subvention CTG LLTS

1 555 665,81 € Crédit Impôt

197 005,67 € Fonds propres

2 532 303,00 € 1 012 921,20 € 4 999 563,48 € TOTAL
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CONSTRUCTION DE 20 LLS/LLTS “BELLE RIVE” 
 
 

Lieu-dit BELLE HUMEUR - MATOURY 
   
   

PROMOTEUR : SODIM - M. OEUVRE : ARA ARCHITECTURE 
 
 

 
 

ANNEXES 
 

ANNEXE 1 
 

Tableau détaillé des surfaces des logements 
 

ANNEXE 2 
 

Récépissé de dépôt de permis de construire n°973 305 24 10019 du 28/02/24 
 

ANNEXE 3 
 

Compromis de vente du foncier 
 

ANNEXE 4 
 

Bilan prévisionnel d'exploitation et de trésorerie 
 

ANNEXE 5 
 

Convention LBU n°2024 04 19 009 du 28/05/24 
 

ANNEXE 6 
 

Plan de situation, masse, élévation 
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ANNEXE 1 

 

Tableau détaillé des surfaces des logements 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DATE :28/03/2024

T3 MV T4 MV T3 MV T4 MV T3 MV T4 MV T3 MV T4 MV

SURFACES HABITABLES

Entrée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Séjour 27,13 27,13 27,13 27,13 27,13 27,13 27,13
Cuisine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Cellier 1,85 1,85 1,85 1,85 1,85 1,85 1,85
SDE RDC 6,83 6,83 6,83 6,83 6,83 6,83 6,83
Dégagement ETAGE 3,54 3,54 3,54 3,54 3,54 3,54 3,54
 WC ETAGE 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00
SDE ETAGE 6,88 6,87 6,88 6,87 6,88 6,87 6,88
Chambre 01 11,68 10,38 11,68 10,38 11,68 10,38 11,68
Chambre 02 10,38 10,10 10,38 10,10 10,38 10,10 10,38
Chambre 03 10,10 10,10 10,10 10,10
Chambre 04

0,00 80,39 68,70 80,39 68,70 80,39 68,70 80,39

11,00 12,00 12,00 12,00 12,00 12,00 12,00

0,00 91,39 80,70 92,39 80,70 92,39 80,70 92,39

SURFACES ANNEXES

Garages 16,50 16,50 16,50 16,50 16,50 16,50 16,50
Surface suppl. varangue 9,81 8,81 8,81 8,81 8,81 8,81 8,81

0,00 26,31 25,31 25,31 25,31 25,31 25,31 25,31

SURFACES _ SH + SA/2

TOTAL SH + SA/2 / Logt 0,00 104,55 93,36 105,05 93,36 105,05 93,36 105,05

Nb de Logts de même type 0 5 5 0 0 5 5 0

TOTAL SH + SA/2 / Logt 0,00 522,73 466,78 0,00 0,00 525,23 466,78 0,00

TOTAL SH + SA/2 Logements

TOTAL SA Locaux LP +LE

TOTAL SA LCR

TOTAL SA Locaux vélos 

TOTAL SA Communs

TOTAL SH + SA/2 avec Locaux 
Communs

TOTAL SH + SA/2 avec Locaux 
Communs

0,00 401,95 343,50 0,00 0,00 401,95 343,50 0,00

0,00 456,95 403,50 0,00 0,00 461,95 403,50 0,00

1 458,78

0,00

 SURFACE HABITABLE / Logt

 SURFACE varangue / Logt

 SHAB DOM / Logt

 SURFACE ANNEXE / Logt

522,73

0,00 15,76

0,00

RÉSIDENCE BELLE RIVE (20 LLS/LLTS)

  TYPE  DE  LOGEMENT
BAT A BAT B BAT C Bat D

LLTS LLS

SHAB INT TOTALE

522,73

401,95

0,00

15,76

1 088,95

1 466,66

0,00

0,00

1 989,38

SHAB DOM TOTALE
456,95 1 268,95
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ANNEXE 2 

 

Récépissé de dépôt de permis de construire 

n°973 305 24 10019 du 28/02/24 
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ANNEXE 3 

 

Compromis de vente foncier 
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ANNEXE 4 

 

Bilan prévisionnel d'exploitation et de trésorerie 
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1. Caractéristiques générales
Général Réservataires Lgts Subv/lgt Empunt/lgt Environnement

Commune Valeur patrimoine du marché (Ancien)
Nom de l'opération (Callon) Valeur
Code Logements (SHab/m² HT)
Libellé Commerces (SU/m² HT)
Adresse
Code Postal Valeur locative marché (Neuf)
Agence Logements
Etablissement Marché libre (SHab/m²)
Situation en ZUS

Secteur VVR Commerces (SU/m²)
Zone géographique Autres réservataires (saisie)
Zone géographique ROBIEN Société propriétaire

Type de construction/ Société Type d'opération
Type de construction Consolidable Version Modèle 5
Propriété du sol Chargé du développement

Stat Société SIMKO_2023_T3
Norme Environnementale de l'opération Certification : 3eme trimestre 2023

Label : Emission GES : Stat Globale Globale_T1_2024
Numéro Statut Pôle PoleESH_IDF
Date Comité/Dir Instance

Commentaires

Typologie détaillée Nombre Surfaces Habitables Surfaces Varangues Surfaces Annexes SH DOM Surface Utile/Finançable
Collectif Individuel Collectif Individuel Collectif Individuel Collectif Individuel Collectif Individuel Collectif Individuel

Logements_T1
Logements_T2
Logements_T3
Logements_T4 10 lgts 69 m²/logt 12 m²/logt 26 m²/logt 81 m²/logt 94 m²/lgt
Logements_T5 5 lgts 5 lgts 80 m²/logt 80 m²/logt 12 m²/logt 11 m²/logt 27 m²/logt 26 m²/logt 92 m²/logt 91 m²/logt 106 m²/lgt 105 m²/lgt
Logements_T6
Logements_T7

(Global) 15 lgts 5 lgts 1 089 m² 402 m² 180 m² 55 m² 395 m² 132 m² 1 269 m² 457 m² 1 467 m² 523 m²
Total logements 20 lgts 1 491 m² 235 m² 527 m² 1 726 m² 1 989 m²

Moyenne 73 m² 80 m² 12 m² 11 m² 26 m² 26 m² 85 m² 91 m² 98 m² 105 m²
Dénomination des sous-ensembles Equivalent logement

Garages enterrés  m²  m²

Garages superstructure  m²  m²

Total Garages 0 m² 0 m²

Jardins Equivalent à 1 logement pour
Annexes 0

Commerces 0
Locaux techniques 0

Locaux administratifs 0
Total Equiv 15 lgts 5 lgts Total SU 1 989 m²

SDPC ou SHON
2. Définition des sous-ensembles

Sous-Ens. 1 Sous-Ens. 2 Sous-Ens. 3 Sous-Ens. 4 Sous-Ens. 5

Dénomination des sous-ensembles
1 - 

Logements - 
LLS

2 - 
Logements - 

LLTS
Type d'opération Construction Construction Taux de TVA de la Simulation

1 2 3 4 5
Type de bien Logements Logements Normes Saisie Retenue
Financement principal LLS LLTS Normal 0,00% 0,00%
Code IKOS Réduit 0,00% 0,00%
Plafond Conventionné des logements (/m²) Sur Travaux 0,00% 0,00%
Année de valeur Récupérable 0,00% 0,00%
TVA non récupérable 0,00% 0,00% 0,00% Normal_Accession 0,00% 0,00%
Révision des loyers Par défaut (Libre janvier) (Conv Janvier) Janvier Janvier Janvier Janvier Janvier Réduit_Accession 0,00% 0,00%
Conventionnement VRAI VRAI FAUX FAUX FAUX

Norme de calcul de VVR sur TRLB appliquée au :  PoleESH_IDF
Cotation FAM NonPorteur

3. Calendrier

Chantier Administratif
Planning 
Standard Saisies Planning Final

Durée du chantier 36 mois Dépôt permis de construire 01/02/2024 Février 2024 01/02/2024
Obtention du permis de C. 01/05/2024 Septembre 2024 01/09/2024

Gestion locative Lancement Appels d'Offres 01/07/2024 Avril 2024 01/04/2024
Ordre de Service (OS) 01/12/2024 Décembre 2024 01/12/2024

Mise en location 1er Décembre 2027

MACOURIA
SIDOM-SIMKO_973_2024_MACOURIA_BELABRILLS

AVENUE BELLE HUMEUR
97 355

XX839
LLS - S.03

FAUX

2

FAUX

Lgts_et_divers
SP

Guyane

Lgts_et_divers par SIMKO

B1

0 ans

S.03 TRAVAIL

SIMKO
AcquisitionVEFA

Dossier CDC
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Commentaire :  Dossier CDC

Date d'édition : le 04/07/2024 1 - Logements - LLS 2 - Logements - 
LLTS

Total

Construction Construction

Loyers Valeur (après RLS) : décembre 2027 126 714 35 632 162 346
(Recettes globales) Par m² de SU-SF par mois 7,20 5,68 6,80

Par m² de SHab par mois 9,70 7,39 9,07
Par m² de Shab DOM par mois 8,32 6,50 7,84

Janvier Janvier
2024 2024

Montant 115 103 32 367 147 470
Par m² de SU-SF par mois 6,54 5,16 6,18
Par m² de Shab par mois 8,81 6,71 8,24

Par m² de Shab DOM par mois 7,56 5,90 7,12
Equivalent logements 15 lgts 5 lgts 20 lgts

Nbre de M² SU-SF 1 466,66 522,73 1 989,38

Nbre de M² SHab 1 088,95 401,95 1 490,90
Nbre de M² Shab DOM 1 268,95 456,95 1 725,90

PRP/M²SU-SF 2 556,62 2 391,11 2 513,13
PRP/M²SHAB 3 443,38 3 109,57 3 353,39

PRP/M²SHAB DOM 2 954,94 2 735,29 2 896,79
Prix de Revient  Prévisionnel Construction à Financer 3 749 673 1 249 891 4 999 563
Plan de financement initial

 (4 %) Fonds Propres Non amortis 143 834 53 172 197 006
 (51 %) Emprunts 1 956 733 575 570 2 532 303
 (45 %) Subventions 1 649 105 621 149 2 270 255

 (100 %) Total 3 749 673 1 249 891 4 999 563

0 3 749 673 1 249 891 4 999 563

Financement 143 834 53 172 197 006
Délai de récupération de l'investissement 17 ans 18 ans 17 ans

Valeur terminale à 25 ans
Valeur Terminale 1 020 317 179 258 1 199 576

Taux de rentabilité locative brute immédiat 6,03% 5,67% 5,95%
TRFP

Trfp à 30 ans 18,45% 0,00% 17,65%
Trfp à 25 ans 18,20% 0,00% 17,30%
Trfp à 35 ans 18,62% 15,52% 17,87%

TRFP sans VVR à 35 ans 0,00% 0,00% 0,00%

Délai de récupération des fonds propres 6 ans 6 ans 6 ans

0 Delta
TRI à 10 ans  1,82%  0,00% 1,08%

CaMF à 10 ans  2,63%  1,73% 2,42%
Delta - 81 points - 173 points - 134 points

VAN à 10 ans -128 261 -150 003 -270 803 

TRI à 15 ans  2,43%  0,00% 1,87%
CaMF à 15 ans  2,63%  1,73% 2,43%

Delta - 20 points - 173 points - 56 points
VAN à 15 ans -42 907 -118 715 -151 189 

TRI à 30 ans  3,40%  1,66% 3,05%
CaMF à 30 ans  2,64%  1,78% 2,44%

Delta  76 points - 11 points  60 points
VAN à 30 ans 255 116 -10 417 260 138

TRI à 35 ans  3,63%  2,13% 3,32%
CaMF à 35 ans  2,64%  1,81% 2,45%

Delta  98 points  32 points  86 points
VAN à 35 ans 370 305 34 845 420 265

VAN  par équivalents logement (Initiaux)
VAN à 10 ans
VAN à 15 ans

VAN à 30 ans 17 008 /logt 13 007 /logt
VAN à 35 ans 24 687 /logt 6 969 /logt 21 013 /logt

Résultat de trésorerie (Exploitation continue)

Déficit maxi par Equivalent Logement 5,58 K€/lgt année 1 4,46 K€/lgt année 1 5,3 K€/lgt année 1

Année de cumul définitivement positif 1ère année 1ère année 1ère année
Résultat cumulé à la 30 ème année 0,70 M€ 0,17 M€ 0,87 M€

0,00% 0,00% 0,00%
Résultat comptable (Exploitation continue)

Déficit maxi par Equivalent Logement -4,82 K€/lgt année 8 -1,56 K€/lgt année 1 -3,65 K€/lgt année 8

Année de cumul définitivement positif 23ème année 9ème année 23ème année
Résultat cumulé à la 30 ème année 0,23 M€ 0,07 M€ 0,29 M€

Valeur annuelle moyenne (date de livraison) des Travaux par logement (Réhabilitations GR + Composants)
Sur 15 ans 1 412 € 1 412 € 1 412 €
Sur 30 ans 1 952 € 1 952 € 1 952 €

Taux de rendement brut locatif indexé
Taux moyen sur 15 ans  3,31%  2,79% 3,18%
Taux moyen sur 30 ans  3,24%  2,73% 3,11%
Taux moyen sur 35 ans  3,22%  2,71% 3,09%

Taux de rendement brut locatif indexé (Hors Subventions)
Taux moyen sur 15 ans  5,91%  5,55% 5,83%
Taux moyen sur 30 ans  5,79%  5,44% 5,71%
Taux moyen sur 35 ans  5,75%  5,40% 5,67%

Ratios d'exploitation
Sur cumul de 2 à la fin du Financement principal 30 ans 30 ans 30 ans

EBE / Loyers potentiels Cumulés 65,62% 59,97% 64,38%
Service de la Dette / Loyers potentiels Cumulés 46,94% 41,71% 45,79%
Autofinancement Brut(Hors CGLLS/IS)/ Loyers potentiels Cumulés 18,69% 18,26% 18,59%
Résultat net + RemFP / Loyers potentiels Cumulés 5,25% 5,33% 5,27%

Normes minimum Taux d'autofinancement 0% 0% 0%
Autofinancement Cumulés sur 30 ans 936 905 257 450 1 194 355
[Hors accession / Hors ventes] (Loyers - Charges) d'explotation - Annuités Emprunt
Loyers bruts Cumulés sur 30 ans 4 913 537 1 381 693 6 295 229
Taux d'Autofinancement Cumulés sur 30 ans 19,07% 18,63% 18,97%
Autofinancement Global Cumulés sur 30 ans 358 892 -27 885 331 007

SIDOM-SIMKO_973_2024_MACOURIA_BELABRILLS--XX839-LLS - S.03

Valeur Actuelle (avant RLS) :
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Paramètres d'exploitation

Rappel des taux d'indexation Année de
Taux référence Au-delà de 2027
de croissance 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 Tx de croissance pendant Tx Croissance au delà

LoyersLibre 0,42% 2,50% 2,50% 3,40% 2,40% 2,10% 2,00% 2,00% 1 ans 2,00%
LoyersConv 0,42% 2,50% 2,50% 3,40% 2,40% 2,10% 2,00% 2,00% 1 ans 2,00%
Charges 0,82% 4,80% 2,80% 2,30% 2,10% 2,00% 2,00% 2,00% 1 ans 2,00%
Travaux 5,00% 5,20% 3,80% 3,00% 2,70% 2,50% 2,30% 2,30% 1 ans 2,30%
Personnel 1,22% 4,80% 3,40% 3,40% 3,10% 2,80% 2,50% 2,50% 1 ans 2,50%
TFPB 3,50% 7,10% 2,80% 2,30% 2,10% 2,00% 2,00% 2,00% 5 ans 2,00%

Produits
1. loyers Valeur Initiale

Sous-Ens. Produit Réserv. Habitat Nbre Unité Fréq. Tarif saisi Tarif retenu Mois 
Valeur Date Valeur Profils Loyers Annuels 

Initiaux 
Qté et surfaces 

décomptées
SU Totale SH Totale SHDOM 

Totale

2027 Oui 0 m² 0 m² 0 m²
1 - Logements - LLS Logements_T4 Collectif 10 SU Mois 6,54 6,54 Janvier 2024 73 499 Oui 936,53 m² 687,00 m² 807,00 m²
1 - Logements - LLS Logements_T5 Collectif 5 SU Mois 6,54 6,54 Janvier 2024 41 604 Oui 530,12 m² 401,95 m² 461,95 m²
2 - Logements - LLTS Logements_T5 Individuel 5 SU Mois 5,16 5,16 Janvier 2024 32 367 Oui 522,73 m² 401,95 m² 456,95 m²

Totaux Total des lignes avec Charges 147 470 1 989 1 491 1 726
Total des lignes sans Charges 0 0 0 0

3. Ratios de quittancement 1 - Logements - LLS
2 - Logements - 

LLTS

Remplissage / Occupation Remplissage en 0 3 mois 3 mois immédiat immédiat immédiat
taux d'occupation de 96,00% 98,00% 98,00% 96,00% 96,00% 96,00%

pendant 1 ans 1 ans 1 ans 1 ans 1 ans 1 ans
Taux au delà 96,00% 98,00% 98,00% 96,00% 96,00% 96,00%

Norme Periode 1 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
Taux d'impayés Taux d'impayés 0,00% 2,00% 2,00% 0,00% 0,00% 0,00%

pendant 1 ans 1 ans 1 ans 1 ans 1 ans 1 ans
Taux au delà 0,00% 2,00% 2,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Norme Periode 2 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Taux de CRL Taux de CRL 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
(PM 95% du taux de base pour conventionnés) pendant 15 ans 15 ans 15 ans 15 ans 15 ans 15 ans

Taux au delà 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
Taux Non Occupation/ Impayés spécifiques Garages/Parkings

Taux de non occupation de 20,00% 20,00% 20,00% 20,00% 20,00% 20,00%
pendant 1 ans 1 ans 1 ans 1 ans 1 ans 1 ans

Taux au delà 20,00% 20,00% 20,00% 20,00% 20,00% 20,00%
Charges récupérables En euros par m² et mois
4. Charges d'exploitation Différé

Produit Poste Répartition ou Sous Ens. Unite Base Norme /unité / an 
de référence

Année de référence Saisie /an Date valeur Différé Profils Charge /an Global 1 - Logements - 
LLS

2 - Logements - 
LLTS

Global Gros entretien et maintenance Equiv_Logt_Hors_Accession Equiv_Logt_Hors_Accession 20,0 951,0 2023 Maintenance 21 097 #NOM? #NOM? #NOM?
Global Frais divers gestion Equiv_Logt_Hors_Accession Equiv_Logt_Hors_Accession 20,0 1 143,0 2023 24 842 #NOM? #NOM? #NOM?
Global Taxe foncière Equiv_Logt_Hors_Accession Equiv_Logt_Hors_Accession 20,0 933,0 2023 25 ans 20 277 #NOM? #NOM? #NOM?

0,0 0,0
0,0 0,0
0,0 0,0
0,0 0,0
0,0 0,0
0,0 0,0
0,0 0,0
0,0 0,0
0,0 0,0
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1. Charge foncière Base Ratio/Masse HT TVA TTC Financé HT /m² de SH TTC /m² 
de SH

TTC /m² 
de SU % crédit HT TTC  

Financé
TTC 

Fournisseur
% crédit TTC 

Facturé
Calcul de la SDPC/SHON 0 0,00% 0 TTC Financé

Terrain /m² SDPC/SHON 0,00
Terrain
Terrain Forfait 20 000 20 000 0 20 000 13,4 13 10 0,00% 0 0 20 000 0
Frais d'acquisition (hors VEFA) Forfait 10 000 10 000 0 10 000 6,7 7 5 0,00% 0 0 10 000 0

Total Terrain 30 000 0 30 000 20,1 20 15 0,00% 0 0 30 000 0
Raccordement
Réseau élec. + BT Forfait 290 750 290 750 0 290 750 195,0 195 146 0,00% 0 0 290 750 0
Branchement eau Forfait 284 753 284 753 0 284 753 191,0 191 143 0,00% 0 0 284 753 0

Total Raccordement 575 503 0 575 503 386,0 386 289 0,00% 0 0 575 503 0
Charge foncière
Etudes de sol / Sondages Forfait 12 891 12 891 0 12 891 8,6 9 6 0,00% 0 0 12 891 0
Géomètre Forfait 3 426 3 426 0 3 426 2,3 2 2 0,00% 0 0 3 426 0
Terrassement Forfait 209 447 209446,67 0 209 447 140,5 140 105 0,00% 0 0 209 447 0
Voirie Forfait 353 000 353000 0 353 000 236,8 237 177 0,00% 0 0 353 000 0
Espaces verts Forfait 23 533 23 533 0 23 533 15,8 16 12 0,00% 0 0 23 533 0

Total Charge foncière 602 297 0 602 297 404,0 404 303 0,00% 0 0 602 297 0
Taxes et divers
Taxes d'urbanisme (TA, TZAC, Autres) Forfait 14 000 14 000 0 14 000 9,4 9 7 0,00% 0 0 14 000 0
Taxes égoûts Forfait 48 238 48237,78 0 48 238 32,4 32 24 0,00% 0 0 48 238 0

Total Taxes et divers 62 238 0 62 238 41,7 42 31 0,00% 0 0 62 238 0
Frais fonciers
Clôtures Forfait 41 183 41183,33 0 41 183 27,6 28 21 0,00% 0 0 41 183 0
Maîtrise d'œuvre VRD Forfait 53 718 53 718 0 53 718 36,0 36 27 0,00% 0 0 53 718 0

Total Frais fonciers 94 901 0 94 901 63,7 64 48 0,00% 0 0 94 901 0
Total Charge foncière 1 364 940 0 1 364 940 915,5 916 686 0,00% 0 0 1 364 940 0

2. Bâtiment
Saisie globale Forfait 2 877 257 2 877 257 0 2 877 257 1 929,9 1 930 1 446 0,00% 0 0 0 0
Total Contruction 2 877 257 0 2 877 257 1 929,9 1 930 1 446 0,00% 0 0 2 877 257 0
3. Honoraires techniques
Architecte/concepteur Forfait 112 504 112 504 0 112 504 75,5 75 57 0,00% 0 0 112 504 0
Contrôle Forfait 18 677 18 677 0 18 677 12,5 13 9 0,00% 0 0 18 677 0
Assur. DO +CNR + TRC Forfait 38 457 38 457 0 38 457 25,8 26 19 0,00% 0 0 38 457 0
SPS/OPC Forfait 8 345 8 345 0 8 345 5,6 6 4 0,00% 0 0 8 345 0
Frais de gestion Forfait 4 686 4 686 0 4 686 3,1 3 2 0,00% 0 0 4 686 0
GFA promoteur Forfait 9 371 9 371 0 9 371 6,3 6 5 0,00% 0 0 9 371 0
Total Honoraires techniques 192 040 0 192 040 128,8 129 97 0,00% 0 0 192 040 0
4. Actualis., imprévus
Actu/Révision Bâtiment Forfait 9 829 9 829 0 9 829 6,6 7 5 0,00% 0 0 9 829 0
Total Actualisation imprévus 9 829 0 9 829 6,6 7 5 0,00% 0 0 9 829 0

Prix de revient technique 4 444 066
Assiette de rémunération MOD 4 400 066
5. Charges annexes
Frais financiers 0 0,00% 140 569 0 140 569 94,3 94 71 0,00% 0 0 140 569 0
Direction d'investissement 0 0,0% 46 856 0 46 856 31,4 31 24 0,00% 0 0 46 856 0
Marge promoteur Forfait 241 561 241 561 0 241 561 162,0 162 121 0,00% 0 0 241 561 0
Frais d'acquisition VEFA Forfait 56 228 56 228 0 56 228 37,7 38 28 0,00% 0 0 56 228 0
Maîtrise d'ouvrage interne Forfait 70 284 70 284 0 70 284 47,1 47 35 0,00% 0 0 70 284 0

Total Charges annexes 555 498 0 555 498 372,6 373 279 0,00% 0 0 555 498 0

PRP TOTAL PREVISIONNEL 4 999 563 0 4 999 563 3 353 3 353 2 513 0,00% 0 0 4 999 563 0

VISA POUR ENREGISTREMENT (aux stades Comité, Directoire, fiche OS et PRD)
Visa du D.ATGL le : Visa du D. DEV le : Visa du GME le :
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SIDOM-SIMKO_973_2024_MACOURIA_BELABRILLS--XX839-LLS - S.03

Base des financements

1 - Logements - LLS
2 - Logements - 

LLTS Mise en location

A financer HORS ACCESSION 4 999 563 3 749 673 1 249 891 30/11/27

Montant financé Montant financé

Subventions Total Subventions 2 270 255 1 649 105 621 149 Mobili

sation
Masse unitaire

Quantité ou 

surface

% du PRP hors 

accession

Financeur - Réservataire

LBU 446 349 30/11/27 1 446 349 0,00%
CREDIT D'IMPOT 1 202 756 30/11/27 1 1 202 756 0,00%
LBU 263 240 30/11/27 1 263 240 0,00%
CREDIT D'IMPOT 352 909 30/11/27 1 352 909 0,00%
SUBVENTION DE LA COLLECTIVITE - LLTS 5 000 30/11/27 1 5 000 0,00%

Fonds Propres Non amortis Total Fonds Propres 197 006 143 834 53 172 Mobili

sation

Coût du Capital    Coût en Trésorerie
3% 143 834 30/11/27
3% 53 172 30/11/27

Emprunts Total Emprunts 2 532 303 1 956 733 575 570 Mobili

sation

Fin. Normé *G - LLS - 40 ans  Tx 2,60% Ann. Const. 1 326 563 30/11/27
Fin. Normé *G - LLS_Foncier - 50 ans  Tx 2,60% Ann. Const 1% 630 170 30/11/27
Fin. Normé G - LLTS - 40 ans  Tx 1,60% Ann. Const. 386 948 30/11/27
Fin. Normé G - LLTS_Foncier - 50 ans  Tx 1,60% Ann. Const 1% 188 622 30/11/27

Montant initial restant à financer 0 0 0

Paramétrage des emprunts manuels
Type Intitulé Famille Taux Mode Durée Différé d'amort.

Aucun LLS - PIV - 40 ans dont 15 diff T * 0,75% LLS 0,75% Ann. Const 40 ans 15
Aucun LLTS - PIV -  40 ans dont 15 diff T * 0,75% LLTS 0,75% Ann. Const 40 ans 15
Placement et Couverture de la Trésorerie

Rémunération des Fonds Propres (Trésorerie)
Taux 2,00%

Non placée 
Annuités courues des emprunts dans la trésorerie Non Activé
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ANNEXE 5 

 

Convention LBU n°2024 04 19 009 du 28/05/24 
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ANNEXE 6 

 

Plan de situation, masse, élévation 

 
 

 
 

 

 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
GUYANE

Commune :
MACOURIA

Section : AO
Feuille : 000 AO 01

Échelle d'origine : 1/5000
Échelle d'édition : 1/5000

Date d'édition : 02/08/2024
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection :
RGFG95UTM22
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
 Service Départemental des Impôts
Fonciers
Rue Carlos Finlay  97300
97300 Cayenne
tél. 05 94 28 99 54 -fax
sdif.guyane@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE – ÉGALITE – FRATERNITE 

 COLLECTIVITE TERRITORIALE DE GUYANE 

                                                                                   COMMUNE DE MACOURIA 

 

 

ACCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE POUR UNE 

MAISON INDIVIDUELLE ET/OU SES ANNEXES 

COMPRENANT OU NON DES DEMOLITIONS 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

 

 
DEMANDE PC 973305 24 10019 

 

 de SAS SODIM GUYANE 

   Représentée par  Monsieur MANTEZ OLIVIER 

 demeurant  9 rue Yayamadou, Z.A Cogneau Larivot 

   97351 MATOURY 

 pour  Construction d’une résidence de 60 maisons individuelles.  

 sur un terrain sis,    AVENUE BELLE HUMEUR, 97355 MACOURIA 

référence cadastrale  AO-191 

 SURFACE DE PLANCHER 

 existante :   m²  créée : 5161.70 m² démolie :  m² 

 LOGEMENTS créés : 0 démolis :  

 

 

 
LE MAIRE DE MACOURIA, 

 
 
Vu la demande de permis de construire comprenant ou non des démolitions, présentée le 28 février 2024 par SAS 

SODIM représenté par Mantez Olivier, demeurant 9 rue Yayamadou, Z.A Cogneau Larivot 97351 MATOURY ;  

 

Vu l’objet de la demande : 

         Construction d’une résidence de 60 maisons individuelles, située AVENUE BELLE HUMEUR, 97355 MACOURIA ; 

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 à R421-22, 

 

Vu la parcelle de terrain située en zone UC, N & 2AU du plan local d’urbanisme ; 

 

Vu le décret n°2016-931 du 6/07/2016 portant approbation du Schéma d’Aménagement Régional de la Guyane ; 

 

Vu le Plan de Prévention des Risques d'Inondation de la commune de Macouria approuvé par arrêté préfectoral 

n°1143/SIRACEDPC du 09/07/2002, modifié le 22/04/2013 ; 

 

Vu que la parcelle est concernée partiellement par la zone de précaution et la zone à protéger d’alea faible, moyen & 

fort sur le Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la commune de Macouria ; 

 

Vu la délibération N°120/2022/CACL du 8/07/2022 portant approbation de la révision du Schéma de Cohérence 

Territoriale de la CACL ; 
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Vu la révision par délibération n°2023-127-VM du 31 /10/2023 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Macouria 

approuvée le 2/11/2023 ; 

 

Vu l’arrêté n°2024 – 18 du 2 avril 2024 portant prescription de diagnostic archéologique avenue Belle humeur, parcelle 

AO191, commune de Macouria 

 

Vu l’avis réputé favorable de la CACL ;  

 

Vu l’avis réputé favorable de la SGDE ; 

 

Vu l’avis réputé favorable d’EDF GUYANE en date du 11 avril 2024 ; 

 

Vu la demande de PC 973305 24 10019 susvisée, 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : L’autorisation faisant l’objet de la demande susvisée est accordée, sous réserve du respect des 

prescriptions mentionnées aux articles 2 et 3 ; 

  

Article 2 : Considérant que les travaux ne peuvent être exécutés sans l’avis de toutes les autorisations  

administratives nécessaire à la réalisation du projet.  

 

Article 3 : Le pétitionnaire devra respecter les prescriptions de la société SGDE et la CACL. 

 

Fait à MACOURIA 

Le 23 mai 2024 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

  
 
 

Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire : 
 

Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas particulier(s) suivant(s) : 
- une autorisation relevant d’une autorité décentralisée n’est exécutoire qu’à compter de la date à laquelle elle a été transmise au préfet ou à son délégué dans les 

conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Le maire ou le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette transmission a été effectuée. 

- si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu’après l’expiration d’un délai de quatre mois à compter du dépôt de la 
demande en mairie. 

- si l’arrêté mentionne que votre projet fait l’objet d’une prescription d’archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être entrepris avant l’exécution des 
prescriptions d’archéologie préventive. 

 
La présente décision est transmise au représentant de l’État dans les conditions prévues à l’article L 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

 
 
COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 

Les travaux peuvent démarrer dès que l’autorisation est exécutoire. 
L’autorisation doit être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L’affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un 
panneau de plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination 
sociale du bénéficiaire, la date et le numéro du permis, et s’il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé ainsi que la 
hauteur de la construction par rapport au sol naturel. Il doit également indiquer l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. 
L’affichage doit également mentionner qu’en cas de recours administratif ou de recours contentieux d’un tiers contre cette autorisation, le 
recours devra être notifié sous peine d’irrecevabilité à l’autorité qui a délivré l’autorisation, ainsi qu’à son bénéficiaire. 

 
DURÉE DE VALIDITÉ 

L’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de deux ans à compter de la notification de l’arrêté. Il en est de 
même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année.  
 
L’autorisation peut être prorogée, c’est-à-dire que sa durée de validité peut être prolongée, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations 
applicables au terrain n’ont pas évolué. 
 
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l’autorisation que vous souhaitez faire proroger. 
Votre demande en double exemplaire doit être : 

- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal, 
- soit déposée contre décharge à la mairie. 

 
DROITS DES TIERS 

La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit privé telles que 
les servitudes de vue, d’ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement 
...) qu’il appartient au destinataire de l’autorisation de respecter. 

 
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 

Cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement 
de la présomption établie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prévues par les articles L241-1 et suivants du 
code des assurances.  

 
DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les 
DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est 
délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
rejet implicite). 
Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à 
l’égard des tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux dispositions ci-
dessus 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ANTILLES-GUYANE

Dossier n° : U138983
Suivi par : 
Tél. : 05 96 72 84 16
Courriel : Isabelle.Juquel@caissedesdepots.fr

Objet : Financement de l'acquisition en VEFA de 20 logements, située Lieu-dit Belle Humeur à
97355 MACOURIA.

Monsieur le Directeur Général,

Vous avez bien voulu nous solliciter pour le financement cité en objet, ce dont je vous remercie.

Sur la base des informations que vous nous avez transmises, je vous informe que la Caisse des
Dépôts est en mesure de contribuer au financement de votre opération.

Vous trouverez en pièces jointes les informations relatives à notre offre, notamment les
caractéristiques financières et la liste des documents à nous transmettre afin d'établir le contrat.

Restant à votre entière disposition, je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur Général, l'expression
de ma considération distinguée.

Caisse des dépôts et consignations
1 place F. Mitterrand - CS 10675 - Immeuble Les Cascades - 97264  Fort-de-France - Tél : 05 96 72 84 00
antilles-guyane@caissedesdepots.fr

JUQUEL Isabelle

MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL
S.I.M.K.O.
AVENUE JEAN-JAURES
B.P. 812
97388 KOUROU

Fort-de-France, le 31 juillet 2024

Christian MOUTTON
Directeur Territorial Guyane
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ANTILLES-GUYANE

Mentions particulières :

Cette offre de financement par la Caisse des Dépôts est conditionnée à la signature du contrat de
prêt par l'emprunteur avant la date d'achèvement des travaux de l'opération financée. Il est ici
précisé que la date considérée est celle de la réception en mairie de la déclaration attestant
l'achèvement et la conformité des travaux, ou celle du procès-verbal de levée des réserves pour les
opérations non soumises à autorisation d'urbanisme. Le non-respect de cette condition préalable
pourra entraîner soit un refus de financement de l'opération par la Caisse des Dépôts, soit un
maintien de l'offre avec l'application d'une indemnité correspondant à la perte financière supportée
par le prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
1 place F. Mitterrand - CS 10675 - Immeuble Les Cascades - 97264  Fort-de-France - Tél : 05 96 72 84 00
antilles-guyane@caissedesdepots.fr

Pièces jointes :
n

n

n

n

Documents à produire et conditions préalables
Caractéristiques financières du financement Caisse des Dépôts
Montage de garantie
Plan de financement de l’opération
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ANTILLES-GUYANE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
1 place F. Mitterrand - CS 10675 - Immeuble Les Cascades - 97264  Fort-de-France - Tél : 05 96 72 84 00
antilles-guyane@caissedesdepots.fr

Documents à produire et conditions préalables à l’émission des contrats de prêts

Documents à produire et conditions préalables au versement des fonds

n

n

n

n

n

n

U138983

Contrat de réservation VEFA
Echanges mails client - Montage définitif de garantie

Convocation chez le notaire pour la signature
Attestation du caractère définitif du permis de construire
Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)
Projet définitif d'acte

BELLE RIVE-VEFA-20 LGTS-97355 (n° 5138566)

Documents à produire et conditions préalables

30/07/2025
2 532 303,00 €

31/10/2024
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ANTILLES-GUYANE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Proposition n°1 - 4 prêt(s)

Caisse des dépôts et consignations
1 place F. Mitterrand - CS 10675 - Immeuble Les Cascades - 97264  Fort-de-France - Tél : 05 96 72 84 00
antilles-guyane@caissedesdepots.fr

Caractéristiques

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Montant

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Les caractéristiques financières des prêts figurant ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de

1

2

U138983
BELLE RIVE-VEFA-20 LGTS-97355 (n° 5138566)

 des intérêts de

l’emprunteur sous réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Échéance et intérêts

30/07/2025

Paiement en fin de
préfinancement

Livret A - 0,4 %

Livret A - 0,4 %

courbe SWAP
actuarielle sur

Exact / 365

2 532 303,00 €

Equivalent

prioritaires

425 982 €

Indemnité

Caractéristiques financières

Annuelle

Annuelle

31/10/2024

24 mois

-  0,4 %

-  0,4 %

Livret A

Livret A

40 ans

(J-40)

2,6 %

2,6 %

PLAI

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance et intérêts

Paiement en fin de
préfinancement

Livret A - 0,4 %

Livret A - 0,4 %

courbe SWAP
actuarielle sur

PLAI foncier

Exact / 365

Equivalent

prioritaires

214 784 €

Indemnité

Annuelle

Annuelle

24 mois

-  0,4 %

-  0,4 %

Livret A

Livret A

50 ans

(J-40)

2,6 %

2,6 %

DR

0 €

-

Échéance et intérêts

Paiement en fin de

Livret A + 0,6 %

Livret A + 0,6 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

1 288 902 €

Exact / 365

Equivalent

prioritaires

Indemnité

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

40 ans

PLUS

(J-40)

0,6 %

0,6 %

3,6 %

3,6 %

DR

0 €

-

Échéance et intérêts

Paiement en fin de

Livret A + 0,6 %

Livret A + 0,6 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLUS foncier

Exact / 365

Equivalent

prioritaires

602 635 €

Indemnité

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

50 ans

(J-40)

0,6 %

0,6 %

3,6 %

3,6 %

DR

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ANTILLES-GUYANE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
1 place F. Mitterrand - CS 10675 - Immeuble Les Cascades - 97264  Fort-de-France - Tél : 05 96 72 84 00
antilles-guyane@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
du nombre de jours exacts de la durée de la période mis en rapport avec l'année civile (soit "Exact/365"), est fourni à titre indicatif en tenant compte de l’ensemble des
commissions, rémunérations et frais, dont les frais de garantie calculés sur la base du montage de garantie prévu dans le tableau ci-après, supportés par l’Emprunteur et
portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de chaque Ligne du Prêt et qu’il est susceptible d’être actualisé à l’émission du  contrat de prêt. Toutefois, ce TEG
indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations portées à sa connaissance.

2

 

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission de la présente Lettre d’Offre est de 3 % (Livret A)

L’Emprunteur est informé que, conformément à la réglementation en vigueur, le Taux Effectif Global (TEG) susmentionné, calculé selon un mode proportionnel et sur la base

Taux de progressivité de
l'échéance

U138983
BELLE RIVE-VEFA-20 LGTS-97355 (n° 5138566)

30/07/2025
2 532 303,00 €

31/10/2024

0 % 0 % 0 %

.

0 %
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Type de garantie

Collectivités
locales

Collectivités
locales

Collectivités
locales

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ANTILLES-GUYANE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
1 place F. Mitterrand - CS 10675 - Immeuble Les Cascades - 97264  Fort-de-France - Tél : 05 96 72 84 00
antilles-guyane@caissedesdepots.fr

Les garanties des prêts indiquées ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de l’emprunteur sous

U138983
BELLE RIVE-VEFA-20 LGTS-97355 (n° 5138566)

    Dénomination /

CA DU CENTRE
LITTORAL

COLLECTIVITE
TERRITORIALE
GUYANE

CMNE DE
MACOURIA

Désignation

réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Garanti (€)

30/07/2025

Montant

515 560,80

515 560,80

773 341,20

2 532 303,00 €

PLUS

31/10/2024

Montage de garantie

Quotité
(%)

60,00

40,00

40,00

Garanti (€)
Montant

PLUS foncier

361 581,00

241 054,00

241 054,00

Quotité
(%)

60,00

40,00

40,00

Garanti (€)
Montant

255 589,20

170 392,80

170 392,80

PLAI

Quotité
(%)

60,00

40,00

40,00

Garanti (€)
Montant

PLAI foncier

128 870,40

85 913,60

85 913,60

Quotité
(%)

60,00

40,00

40,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ANTILLES-GUYANE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
1 place F. Mitterrand - CS 10675 - Immeuble Les Cascades - 97264  Fort-de-France - Tél : 05 96 72 84 00
antilles-guyane@caissedesdepots.fr

Subvention Etat

Subvention Autres collectivités locales

Subvention Autres

Total des prêts CDC

Total des prêts hors CDC sauf CIL

Prêt(s) CIL

Fonds propres

TOTAL des ressources

U138983
BELLE RIVE-VEFA-20 LGTS-97355 (n° 5138566)

Ressources

Plan de financement de l'opération

30/07/2025
2 532 303,00 €

31/10/2024

4 999 563,00 €

2 532 303,00 €

1 555 665,00 €

Montant

197 006,00 €

709 589,00 €

5 000,00 €

0,00 €

0,00 €

100,00

14,19

31,12

%

50,65

0,10

0,00

0,00

3,94



























































































               REPUBLIQUE FRANCAISE    COLLECTIVITE TERRITORIALE        
                                          Liberté - Égalité - Fraternité                                                 DE GUYANE 
                           ***                                   

       EXTRAIT DU REGISTRE 
       DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
                                                                DE LA VILLE DE MACOURIA 
 

 
Séance du jeudi 22 septembre 2022 
Délibération n°2022-117-VM 

 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi 22 septembre à dix heures, le conseil municipal de la Ville de 
Macouria dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à l’annexe mairie, sous la présidence 
du Maire, Monsieur Gilles ADELSON. 

Nombre de conseillers en exercice : 33 
Date de convocation du conseil : 15 septembre 2022 

 
 
 
 
 
 
 
Étaient présents (18) : 
M. Gilles ADELSON, Maire, Mme Monique AZER, 1e Adjointe au Maire, M. Serge BACE, 2e Adjoint 
au Maire, Mme Yvane CHAND, 3e Adjointe au Maire, M. Jean-Marie CAREME, 8e Adjoint au Maire, 
Mme Rose DANIEL, 9e Adjointe au Maire. 
 
Mme Marthe BOUDEAU, Mme Madly MARIGNAN, Mme Claudette TYNDAL, M. Eliodore TORVIC, 
Mme Darling DUFORT, M. David O’REILLY, M. Josué MOGE, M. Ismaël NEMOR, Mme Annie RENE, 
Mme Eda GEORGE, M. Guy GOBER, M. Augustin BENTH, conseillers municipaux 
 
Etaient absents mais avaient donné procuration (4) : 
Mme Sandrine PAYET, 5e Adjointe au Maire à M. Jean-Marie CAREME, 8e Adjoint au Maire  
M. Claude LEMKI, 6e Adjoint au Maire à Mme Monique AZER, 1e Adjointe au Maire 
Mme Tania GIFFARD CLIFFORD, 7e Adjointe au Maire à Mme Claudette TYNDAL, Conseillère 
municipale 
Mme Corinne SIGER, Conseillère Municipale à Mme Darling DUFORT, Conseillère Municipale 
 
Étaient absents (11) : 
M. Jean-Yves THIVER, 4e Adjoint au Maire (excusé), M. Marijono SANIP, Mme Isabelle SERVIUS, Mme 
Suzanne MAZOE, Mme Katia BOSSOU, M. Roméo JEWANI, Mme Josiane DUPRE, M. Martin 
LABRUNE, M. Thierry LOUIS, M. Emmanuel PRINCE, M. Pascal NACIS, Conseillers municipaux 
  
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T), 
Madame Madly MARIGNAN a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance 
qu’elle a acceptées. 
 
 
 

 

Objet : Souscription au dispositif de garantie d’emprunt à la carte proposé par 
la CACL et territorialisé au niveau de la Commune de Macouria 



Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le rapport n° 107/22/VM de Monsieur le Maire ; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE  

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ 

 

ARTICLE 1 :  
D’approuver la souscription au dispositif de garantie d’emprunt à la carte proposé par la CACL ainsi 
que le règlement d’intervention défini en annexe. 
 
ARTICLE 2 :  
D’autoriser Monsieur le Maire à signer le dispositif de garantie d’emprunt ainsi que tous les 
documents nécessaires à l’exécution de la présente décision.  
 
ARTICLE 3 :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
la Guyane dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement des formalités de 
publication et de notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  
 

Macouria, le 23 septembre 2022 
 

 










